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L an mil six cens vingt et le neufieme jour
du mois de febrier a villebrumier apres midj
dioceze &a reignant louis quinsieme &a pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les temoins
bas nommés dans mon estude constitues
en leurs personnes m(aîtr)e antoine pendaries prestre
et cure de villebrumier d'une part, m(aîtr)e antoine
ferran pra(tici)en dud(it) lieu, marie ferran famme de pierre
vayssé, janne ferran famme de jean bertrand,
et marie furbeyre veuve de michel viguie brassier
habittans dud(it) villebrumier et fronton d aurtre part
lesquelles /parties/ de( )gre soubz reciproques stipulations et
acceptations ont mis et mettent fin au proces
entre eus pandant devant mons(ieu)r le juge de villebrumier
porté par appel en la cour de monsieur le sen(ech)al de toulouze
pour raison de la demande faitte par led(it) sieur
pendaries recteur contre lesd(its) ferrans furbeyre,
et jean et guilhaume delcros de la condemnation
de la rante hobituere fondée par feue salvie
de ferran famme de m(aîtr)e guilhaume pendaries
no(tai)re royal de villemur d une messe haute qu( )elle
voulloit estre celebrée touts les ans a
perpetuité le lundj de la seconde sepmaine de

.......................................................................................

careme dans l( )eglize dud(it) villebrumier ou elle
voulloit estre appellé six prestres et estre paye
a chacun huit solz et pandant lad(ite) messe estre
alumés deux sierges de demy livre chacun, et
des des arreyrages de lad(ite) rante, depuis vingt neuf
ans scavoir depuis un an avant l( )inst(an)ce en sa
faveur comme ayant fait le service dud(it) obit
et le surplus en faveur de lad(ite) eglize en
augmantation dud(it) obit suivant le testem(en)t de lad(ite)
salvie ferran fait le quinsieme janvier mil six
cens vingt deux retenu par m(aîtr)e rouzet no(tai)re 
de layrac et autres circonstances et depandances
dud(it) proces et promettent lesd(ites) parties de n'an
faire a( )l( )avenir aucune poursuitte de part ny d autre
a paine de touts depans ce faizant led(it) ferran
marie, et janne de ferran faizant tant pour
elles que pour pierre ferran leur pere ce demettent
et desistent de l( )appel que lesd(its) pierre et antoine
ferrans avoit relevé en lad(ite) cour de mons(ieu)r le
sen(ech)al dud(it) toulouze de la sentance randeue par
led(it) sieur juge de villebrumier le dix septieme aoust
mil sept cens dix huit au raport de m(aîtr)e alexandre
duffeau juge commis dud(it) lieu, acquiesent a( )lad(ite)



santance et suivant icelle lesd(its) ferrans ---
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furbeyre et delcros se trouvant heretiers et
pocesseurs des biens de lad(ite) salvie de ferran
pour une moittié n( )ayant encore peu decouvrir
quelz sont les heretiers et pocesseurs des biens 
de salvie pouget quy estoit heretiere pour l( )autre
moitié de lad(ite) salvie de ferran sa marrine
et quy en cette qualité elle s(e)ulle devoit payer la
moitié dud(it) hobit lesquelz susd(its) ferrans et
furbeyre sans prejudice de leurs droitz en cas ou
viene a decouvrir les heretiers et tenantiers
des biens de lad(ite) salvie pouget tant pour se
liverer (lire : libérer) des fraix qu( )il faudroit expozer pour la
poursuitte dud(it) proces que pour la difficulté qu( )il
y a d avoir le nombre de six prestres comm'il est
porte par led(it) testem(en)t le service dud(it) obit devant
ce faire dans le careme quy est un tem(p)s ou
messieurs les cures et vicaires son occupes
dans leurs paroisses ont conveneu et ]demeure[
demeuré d ac(c)ord avec led(it) s(ieu)r curé que lesd(its) ferrans
et furbeyre solideremant l( )un pour l( )autre et l( )un
d( )eux en seul pour le tout sans faire ]division[
divizion ny discution a quoy renoncent par
expres payeront chaque année a perpetuité

.......................................................................................

a( )l( )avenir aud(it) sieur cure de villebrumier et a
ses subcesseurs a l( )avenir le lundj de la seconde
sepmaine de careme la somme de trois livres
sept solz six deniers pour les trois quarts quy 
les compettent de la somme de quatre livres
dix solz lesd(ites) parties on(t) regle le reveneu dud(it)
obit tant pour lad(ite) fondation de lad(ite) messe
haute et sierges que pour les arreyrages de
lad(ite) rante obituere adjuges en faveur de lad(ite)
esglize en augmantation dud(it) obit l autre quart
restant de lad(ite) somme de quatre livres dix solz
estant payé par lesd(its) delcros au moyen d'une piece
de terre qu( )il a bailhé aud(it) s(ieu)r cure par acte
reteneu par moy no(tai)re le quatrieme juilhet dernier
et pour le service dud(it) obit lesd(ites) parties ont
conveneu sous le bon plaizir de monseigneur
l eveque de montauban que led(it) sieur cure et un
autre prestre s(e)ullemant diront chacun une messe
haute sans y appeller d autres le lundj de la
seconde sepmaine de careme a perpetuité dans
l( )eglize dud(it) villebrumier et forniront les sierges
portés par lad(ite) fondation et outre ce led(it) sieur
curé dira le dimanche precedant les vespres
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de morts tant pour lad(ite) fondation que pour
les arreyrages dud(it) obit, adjuges en augmanta(ti)on
d icelluy pour le repos de l'ame de lad(ite) fondatrisse
ou de ses parans, comme aussy lesd(ites) parties ont
liquidé les arreyrages dud(it) obit depuis trois
ans que led(it) s(ieu)r curé en a fait le service a la somme
de onze livres deux solz ^° laquelle somme de
onze livres deux solz lesd(its) ferrans et furbeyre
promettent et s obligent payer aud(it) sieur cure sçavoir
led(it) s(ieu)r antoine ferran et lad(ite) furbeyré chacun
pour un quart, et lad(ite) marie et janne ferran
pour l( )autre quart le lundj de la seconde sepmaine
du careme prochain, l autre quart restant desd(ites)
onze livre ayant este payé par led(it) delcros
de( )plus lesd(ites) parties ont liquide les depans
faits en lad(ite) instance sçavoir ceux quy ont esté
faits devant led(it) s(ieu)r juge a la somme de trante huit
livres onze solz dix deniers pour les deux tiers
quy competent lesd(its) pierre et antoine ferrans
et les depans quy ont este faits devant led(it) s(ieu)r
sen(ech)al a la somme de onze livres treze solz la
moitié desquelz susd(its) depans led(it) antoine ferran
promet et s oblige payer aud(it) s(ieu)r cure a lad(ite) premiere
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sepmaine de careme et a l( )egard de l( )autre moitié
led(it) sieur cure ce reserve de s'an pouvoir faire
payer aud(it) pierre ferran suivant la force et
rigueur de lad(ite) santance et eecutoire de raport
moyenant quoy lesd(ites) parties promettent respectivemant
ne se rien plus demander pour raison dud(it) obit
et fraix dud(it) proces et pour l( )observation de
ce dessus lesd(ites) parties chacune comme les concerne
obligent leurs biens presans et advenir qu( )ont
soubzmis a( )justice presans m(aîtr)e jean pendaries
prestre, jean vaysse mar(chan)t et andre guilhemot pra(tici)en
habittans dud(it) villebrumier soubz(sig)nes avec led(it) s(ieu)r
curé et led(it) antoine ferran, lesd(ites) marie et janne
ferran, et lad(ite) furbeyre ont dit ne sçavoir et
moy ^° les trois quarts de ---
                                                    Pendaries, curé

  : Ferran                   Pendaries

Vaysse                      Guilhemot

                 Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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